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, .'j"crée, le miriî~trè dé l'àgriéphuTe,; Jè mfnistr~:>:de' la ;" .,::....:. : LE GOIJV~Rl'IEUR dEs' €OLONlES,:. 
, santé pu!:llique, ,le ministre des pbstes, télégt:âp1i:es~'et ~ , .; -" ••-: .'. Oftic".'. ~J" u' -LEO'OR ,b'HON!!'E"", '. 

télépl10nes ,et le' ministre 1le ,la m'arine marcbande $Ont.; ,.\ \ . :. 'Cçf~iSS.AiI<E· ,?1c-i,A R~P~BLlQUÈ,> '. , 

, 

,chargés, chacun t'li ce qui le. concerne, de 'l'exéputiûn'
du prés,ent' décret, o'Ui sera, pUbli,é, au Ji:;ariUll officiel 

• ';1, 

~e"a,-Ré~ublj9"le, français~. ' 

"~)-_'" ,~.", 


, " 
. , ' 'Fait li P!lris, le 18 novembre 1939.' 

ALBERT LEBRUN. 

.':~àt'"le Président de la Répu!:llique; 
", "Le" prisident du cOfl.Seit, 

~lIiniÛrè de: 'la défense l!aLionaie et de la guerre 
et des. affaires étrangères, 

• 1: • 
Edouard DALADIER. 

, '. .. 	 Le vice.présidellf du conseil, ' 

Càmille CHAUTEMPS. ~i 
'I.e rni1!istre de l'intérieur,. , 

, Albert' SARRAUT. ' 
Le ministre'des iinrlllCes, 

Paul REYNAUD, 
, I.e gatde' deS' sceaux, ministrè de la jastice, 

. ::" 'Georges BONNET. ' 
" ':.' Le rninistre des travaux publics, ' 

A. DE MONZIE. 
"Le' n;inistre da ira,'ail, 

Charlès 	POMARET. 
Le ministre de la marine militaire, 

I.e ministre de l'air, 
Guy Li:> CHAMBRE. 

, , 
,. '.' ' ''.; .::. 

-:re' ministre de'P drmemf!lli, 
Raoul DItUTRV: 

, .' 
, 

iLe fnlniÙre des .anci~its combattants' l"" 

,'" ,d' pen.stotmés, ' .. ' 
• 	 René BESSE. 1 

" •Le ministre de .. l'édfu:atiolt 'natl()ÎutI,?, i" 
Yvon DEL:Bos .. '.' ," 

'ILe milli.stre du commercé, . '..: :';; . . 1 

Marc RUCART. 
, 

., .. 

.: I.e niini.str~ de ta marine 
A, RIo, 

,y C, CAMPINCHI. 

Le ,mitiistr.e da blocus, 
Georges PERNOT. 

. . '-'," 1 

' 
,Le ministre deS ~olànies: 'j

Georgès. M.AfIDEL: • -' , 

Le illfnisi4'e êtes p~stes, 


, télégrap.hes, e i télépltoni!S,
I''" 
, JIl es Ju~!EN, '. 

rnarc1umde, 
, . • 


Acte.. ~'é1~ ëivil dressés pendant les .hosUliUs 
,~_Hç-rilie'~s et contoint des miUlaires et des dvils, 

tués. ou d.(::.c:édés par suUe: des' fai18~ 
• r de guerre ~.. 

". 

ARRETE No 718 'promulguant au Tôgo.les tUcrets· 
'ldis du 18 /lOvemtJre 1939 relatifs: la à la rectifii-i,· 
lion admittistratiye de certains actes de l'état cMI.,. 
dressés pelldant :"la' daree des JwsHlités; 20 ,à ta 
,simplification des !ormalitiJs 'irfl'posées aux !tJû!tters 
en ligne directe.d conjoint des militaires ou)'fIàrins
tués 'à t'enne/ni et des civils 'décédés par "-aite des 
laits de guerre. "C'" 

, 	 .,.. 
~.yu .-le décr.e! "du'. :'W mars ·19~l- déterminant les "ttributions -<:,

,'et. lè~: pouvoir~ dù Co~tfmîssaife de I~ RépubI1<W~~" Togo; ,,' 
Vu le: décrèt du 19' septembre '1936, portant. réduction 

.des dépenses arlminisiratjves dU )"Ogol modifié _ par ce:lui 
du 20 juillet 1937;. 	 • " 

VU le décret du 16 avril 1924 fixan.! le mode de 1>romullja.
tion et de publicatlop des textes réglementaires ,aU -.Togo ft. ~ 
et au CamerOUn; : ' 

Vu les décrets~lois du· 18 novembre 1939 relatifs: lùL à 1'a: 

rectification administrative .de certains, acttis.. de" l'état cIvil;' 

dressés pendant la durée des hostilités; tQ'7""tà "la*.. sfmiwtfkar 

tion des fOOllaHtés imposées 4UX héritiers 6U" ligne directe 'tt 

<:onjoint des militaires ou marüls 'tués. à Ptmnèmr et des ~ 

civils décédés pat suite cles faits. de" guerf(~';' . . ~ 


Vu le radiotélégramme officiel"· rti> c. 13.0:· duj~7 .:nêvembre . 

1939 du rninist:-e des col.ohies;·'" "'"... 


'.ARRETE: . ',", 	 "
ARTICLE PREMIER. .:... Sont promulgués, dans le terri- • 

toire du Togo' placé ,sous' le mandat de:la frànce; 
les décrets-lois du '18 novern!:lre 1939 'relatifs: ' 

10 à la rectifiéation administrativè de certains '. 
actes de l'état civil, '(jressés pendant la' durée des 
bostilités'; . " ' 

20 - à la simpÎification des formalités imposées 

aux béritiers en ligne direGte et conjoint des militaires 

ou marins tués à l'ennemi et des civils décédé~par 

suite des ,faits de g;Ierre... ' 
 . . 

ART. 2. -- Le présent' arrêté sera enregistré, com-, 

muniqué et publié partout où, !:lesoin sera. ' ' 


,Lomé, le 27 décembre 1939. 
. L MONTAGNË.' 

" 
DE,CR.Ei relatif à' la ,reclification administrative de 


certains' actes de l'état civil, dressés pendant ta 

, d[l-rée des IlosttlitéS. 


RAPPORT 
Au Président de la 'République Françnise. 

'Paris, .-.Ie 18 novembre', 1939. 
- ' • " 


. , Mç)Ns:WR ,LE ,PRÉSlDENT, 

Ferniinil OENTlN, '." .... , ' 'Il" . "I:a loi du 18 avdril 191'8 avait établLune procédudre 

" Lp mtnjstre de l'agriculture, .. L de recjifteation· a minisirative de certains actes e 
, ,..' 'Henri QUEUILLE. ' " i 'l'état civil dressés pendant la guerre 1914-1918, ' 

I.e .mitûs'fl-e di. la salit/? p"Ùique;: " 	 [' ' Les, mêmes Jjécessités conduisent à remettre en 
• 	 ,,'vjglleur, pour la période des hostilités qui viennent,

l, d,e s'ouvrir, les dispositions contenues dans cette loi..
','. C'""t à cet effet que nous avons l'bonneur de
" . hl' d'Il ~oumettre a. votre aute sanction e present ecret. 
:, Veuillez agréer, monsieùr le Président, l'expression
i (1'e n~s selltiment~ très respectueux. 

Le' président da conseil, 

ministre de la' défense ,natiollale, et de la guerre 


et des alfairès étrallgères, 

, Edouard DALADIER, 

Le gardé des sceaux, ministre de la iastice, 
Georges :BONNET. 

Le nabiistre des anciens combattants 
et pensionnés, 

René BesSE. 
Le ministre de la marine, 

: C. CAMPINCHI. 
,Le mbtistre de l'intérieur, 

Albert SARR"UT. 
ié mi/listre des colonies, . 

Georges MANDEL. 
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LE 	"PRtSIDENT' DE ·LA. REPUBLIQUE' FRANÇAISE," 
Sur le ra.pport. 'du président du 'eonseil, "ministre" de la 

dé~ense~ nationale' et c!,.e la guerre et des affaires étrangères, 
du gal;de des sc'eaux, ministre de la justiee; du ministre des 
anciens combattants et pensionnés,' du ministre de la marine, 
du ministre de l'intérieur et du ministre des -colonies; 

Vu 	 la loi" d~ 19 mars 1939 tendant à accorder au gouvernew 

I1).ent des pouvoirs spéeiaux; 


Le ~onseil des ministres -entendu; 


DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les actes de décès des mili
laires, : des mariris de l'Etàt et des personnes em

., ployées. à la suite des armées, dressés depuis le 
2 septemore 1939, jusqu'à une date qui sera fixée 
pa'r décret, après la cèssation des hostilités, peuvent 
être l'objet d'une rectification administrative, lors

. qu'ils présentent des lacunes ou des erreurs, san$. 
'que le fait du décès ni l'identité du décédé s-oient 
douteux. 

ART. 2. - Cette rectification s'applique, tant aux 
actes dressés aux armées, ou pendant un voyage 
maritime, qu'à ceux qui so'nt établis par les autorités 
municipales ou oonsulaires françaises et par les 
autorités étrangères civiles ou militaires. 

Elle intervient d'office, ou sur la requête, soit 
de l'officier de l'état civil qui a' dressé ou transcrit 
l'acte soit du procureur de la République, soit des 
parties intéressées. 

Elle peut avoir lieu, soit que l'acte de décès ait
été dressé sur les registres de la commune où le 
défunt était domicilié, soit qu'il doive y être tr·anscrit, 
soit qu'il y ait déjà été transcrit. 

ART. 3. - Pour opérer la rectification, le ministre 
. des anciens combattants et pensionnés,' ou de la 

marine, ajoute, après enquête, à l'expédition qui lui 
a été transmise, une mention complétant ou rectifiant 
l'acte, en vue d'y faire figurer les énonciations pres
crites par l'article 79 du code civil. 

ART. 4. - L'expédition,' ain~i rectifiée, est adressée 
au maire du dernier domicile du défunt et -transcrite 
intégralement sur les registres de l'état civil de l'an
née courante, à moins que l'acte- ~e 9écès n'ai~ été 
dressé ou déjà transcrit dans"la même commune. 

En ce cas, la mention seule est transcrite sur .Ies 
registres de l'année courante, avec indication de la 
date ainsi que du nuniéro d'ordre de l'acte de décès, 
en marge..duquel sont mentionnées les" rectifications; 
conformément à l'article 49 du code civil. 

·ART. ·S. - Après avoir procédé à la transcription 
dans les formes ci-dessus, l'officier d'état civi'l en 
donnè avis, sur-le-champ, au ministre par qui cette 
transcription a été ordonnée. Celui-ci veille à ce que 
la mention soit, s'il y a lieu, faite d:une façon 
uniforme, en marge, soit de l'original, soit des origi
naux, soit des transcriptions de l'acte déjà effectuées 
sur les registres de l'état civil. 

La transcription de la mention est faite par les 
soins de l'autorité qui détient chacun de ces docu
ments; si elle n'est matériellement pas possible en 
marge de l'acte, elle est faite conformément aux 
prescriptions du deuxième alinéa de l'article précé
dent. 

En ce qui concerne les actes de décès dressés aux 
armées ou pendant un voyage maritime, la "mention 
n'est effectuée en marge de l'acte' qu'après. le dépôt 
prescrit par l'alinéa 4 de l'article 95 du code civil 

!: .... Oll ·après le dépôt annuel d~- rôle d'équipage au. 
i:: ..•. bureau de la solde' du port comptable. 

ART. 6. - Quand mi acte de. dé.cès . a été rectifié: 
administrativement, aucune copie n'en peut plus être· 
délivrée qu'avec les rectifications ordonnées. 

ART. 7. - La procédure de rectification adminis
trative instituée par la présente loi est applicable aux 
actes de décès des personnes non militaires dressés 
dans les conditions prévues par l'alinéa S de l'arti
cle 93 du code civil. 

ART. 8. - Elle est également applicable aux trans
criptions des jugements déclar!'tifs de décès, pourvu 
que la ·rectification ne poite ni sur le fait du décès, 
ni sur sa date, ni sur l'identité du décédé. 

ART. 9. - Lorsqu'un ac!e a été rectifié· dans les . 
formes prescrites par la présente loi, il peut l'être· 

1 encore ultérieurement soit par une nouvelle rectifica-. 
tion administrative, soit par' une rectification judi
ciaire, poursuivie en vertu des articles 99 et 100 du 
code civil, '8SS et suivants du code de procédure 
civile. 

Lorsqu'un acte de décès a été rectifié ou' complété 
par un jugement, il ne peut plus l'être administrati
vement en ce qui concerne les énonciations sur les-· 
quelles le jugement a expressément statué. 

ART. 10. - Lorsque" l'acte de décès d'une des 
personnes énumérées dans les articles 1er et 7 ·ci-.· 
dessus a été dressé par erreur et qu'il n'est pas 
douteux que cette personne est encore vivante, le 
tribunal civil de l'arrondisserrient de son domicile' .' 
est compétent pour rectifier cet acte; sans qu'il soit 
nécessaire de le transcrire préalablement. . 

ART. 11. - De même, lorsque l'acte de décès. 
d'une des personnes énumérées dans les articles 1« 
et 7 ci-dessus contient des énonciations ,qui ne sont 
pas conformes aux prescriptions des articles 34 et 
79 du code civil, l'original· peut être. rectifié sans 
transcription pré~lable. , . 

" 	 Cette re,ctificatio!1 est faite par le ministre des 
anciens combattants et pensionnés ou de la -marine 

, 	 si l'acte ne figure pas encore sur un registre municipaf 
i· 	 de l'état civil, et, s'il' y figure déjà, par I~-·tribunal 

civil de l'arrondissement du domicile du défunt. Dans. 
l'un ou l'autre cas, le jugement ou la reê'lification 
administrative fixent les termes dans lesquels la trans
cription doit être cOÎ1ç~e. 

ART. 12. -,·Tout ~cte de décès d'une des personnes. 
énuméré.es dans l'article. 1" ci-dessus est transcrit 
sur les registres de l'état civil de la commune ou 
'elle était doniiciliée, s'il n'y a pas été dressé. 

Si l'acte de décès a été '!lressé par les autorités 
étrangères depuis le 2 septembre 1939, il est transcrit 
SUr les registres de la commune où le défunt était 
domicilié. Le cas échéant, la traduction en est préala~ 
blement faite par les soins du miriistère de<; affaires 
étr~ngères. 

ART. 13. - Les dispositions de la présente loi 
sont applicables à l'Algérie et aux colonies, 

ART. 14. - ,Le président du conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre. et des affaire~ 
étrangères, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre des anciens combattants et pensionnés, 
le ministre" de la marine, le. ministre de l'intérieu~ 
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et le ministre des colonies. ~ont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui 	sera publié' au !oumai'officiel de la République 
française et soumis à la ratification des chambres, 
conformément aux dispositions de la loi du ,19 macs 
1939. 

fait à Paris, le 18 novembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

I.e 	 président du conseil; 
ministre de 	la défcllsc nationale ef de la gllerre 


el des affaires étrangères, 

Edouard DALADIER, 

I.e: gardl des sceaux, ministre de la Înstice, 
Georges BONNET. 

Le ministrè des' anciens, combattanis 
et pensionnés, 

René BESSE. 
Le ministre de la marinc, 

'C. 	 CAMPINCHI. 
Le ministre de l'inférieur, 

Albert SARRAUT, 
I.~ 	 ministre des colonies, 

Georges MANDEL. 

r F.CRET ayant pour objet de sim pli/ier les formalités 
, impdSées aux héritiers en ligne directe et conjoint 
des militaires ou marins tués à l'enJlemi et des 
civils décédés par 'suite des fails de guerre. 

RAPPORT 

Au Président de II! République Franfaise. 


Paris, le 1S. novembre 1939, 

MONSIEUR LE P!IÉSIDENT,' 

La loi du 16 avril' 1917 a pris certaines dispositions 
simplifiant les formalités imposées aux iiéritiers des 
militaires ou marins tués à l'ennemi, et des civils 
décédés par suite de faits de guerre; 

Le texte n'étant applicable qu'à la gùerre 1914
1918, il nOuS a paru nécessaire d'en reconduire les 
dispositions, après l'avoir adapté aux circonstances 
actuelles. , 

Ter est l'objèt du présent décr~t que nous avons 
l'honneur dé soumettre à votre haute approbation. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'expression 
de, notre respectueux dévouement: 

Le président du conseil, 

ministre de la détljnse' natio.nale et de la guerre 


et des 'affaires étrangères, 

Edouard DALAD:ER, 

Lc garde des sceaux, ministre de la Îustice, 
Georges BONNET. 

'Le' ministre des finances, 
Paul RÉVNAUD. 

Le 	ministre de l'intérieur, 
Albert SARRAUT. 

Le ministre des anciens combalirmts 
et pensionnés, 

René BESSE. 
Le 	ministre des colonies, 

George,s MANDEL. 

. ,
'1 LE' PRÉSIDENT DE LÀ 'REPusi,rQUE fRANÇAISE, 

' il 
Sur le rapport 'du président du conseil, .~i'niStre de la" défense natîonale' ct de la guerre et des affaires" étrangères) 

du garde des sceaux, ministre de la justice) du ministre des 
finances, du ministre de l'intérieur, .du mbistre des colonies 
et du ministre des ancî:ens combattants et pensionnés; , 

Vu la loÎ du 19 mars 1939 tendant à accorder au gouverne-~ 
ment des pouvoirs sp~dnux; 

Le conseil de:; ministres entendu; 

DECRÈTE: 

ARnCLE PREMIER, - Toutes les sommes, dues à 
titre de pension, gratificlltion de réfonrie, traitement, 
salaire ou secours, tous les fonds ou valeurs) jusqll~,à 
concurrence de 10.000 francs, .dOs soit par, la caissè 
des dépôts et consignations ou par l'une des caissel' 
dont elle a la gestion, SiJjt par les caisses d'épargne, 

,1 peuvent 	être payés ou remis aux conjoints, héritiers' 
• ! 	 en ligne directe' ou' collatéraux privilégiés, sur la 

production d'un certificat établi par le maire, le juge, 
de' paix ou le notaire, indiquant les, circonstances du' 
décès et énonçant que les pàrties y dénommées ont, 
seules, droit d'effectuer le retrait, en qualité d'héri· 
tiers, lorsqu'ils dépendent d'une des successions sui

1 vantes: 
1Q - Des militaires des armées françaises et alliées 

.! de terre, de mer, et de l'air morts sous les drapeaux 
pendant la durée de la guerre actuel.!e;, 

20 Des mêmes militaires qui, soit sous les dra
peaux, soit après renvoi dans leurs foyers, seront 
morts dans l'année à compter de la cessation des 
hostilités de blessures reçues ou de maladies con
tractées pendant la durée de la guerre; 

30 - Des personnes de nationalité française, ou 
appartenant aux pays ,alliés, qui auront été tuées par 
l'ennemi, au cours des hostilités, ou seront décédées 
'des suites de faits d~ guerre,soit durant les hostilités, 
soit dans l'année à compter de leur cessation; 

40 - 'Des médecins et. autres personnes de nationa
lité française, ou appàrtellant aux pays alliés, qui 

,seront décédés durant les hostilités ou dans Fannée 
à compter de leur' cessation, de~ suites de maladies 
contractées au cours d,e soins donnés dans les hôpitaux 
et autres formations- sanitaires, aux malades et aux:i blessés des armées françai.es et alliées de terre, de 

, ,mer et de Pair. 
Il en ,est de même des objets et, jusqu'à concurrcnce 

de 10,000 francs, des sommes ou valeurs comprises 
dans les successions liquidées par l'autorité mi\itaire. 
Toutefois, pour les obje.ts d'ulle valeur n'excédant 
pas 1.:;00 francs, li remettre par l'autorité militaire, 
le certificat susvisé peut être remplacé par une altesta· 

tion' du maire,' du juge de p,aix ou du ,!otaire, con· 
" tenant les indications exigées par les règlements, en 

ce qui cOncerne les ayants droit. ' 
La justification du décès du militaire peut résulter" 

ART, 2: 	 Est valablement effectuée entre les màins 

à défaut de l'acte de décès, d'un certificat ou avis 
de l'autorité militair,e notifiant le décès, ou d'un 
,certificat du maire reproduisant la notifièlltion faite 
par l'autorité militaire: 

11 

de la veuve à moins d'opposition de' la part des 
héritiers, légataires ou créan'ciers, la remise des 
deniers, valeurs et objets dépendant de la succession 
d'un militaire décédé sous les drapeaux, et compris 
dans la Iiqttidatlon faite par les soins de J'autorité 

. militaire, en vertu des règlements en vigueur. ' 
La veuve est, en: pareil cas, dis.pensée d,e c,alltion 

et d'empléi" ,sauf à elle à répondre, s'il y a lieu, des 
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sommés ainsi touchées, des valeurs et objets ainsi 
,retirés, vis-à.-vis des héritiers ou légataires, au' même 
titre que 'toutes autres vale,urs' dépendant de la suc
'cession ou' de"'l. communauté. ' 

La justification du, décès du mari peut être établie 
, dans les conditions' déterminées par Je. der/iier alinéa 

de l'article 1er ci-dessus. 
Les dispositions du présent' ~rticle ne sont pas 

applicables à la veuve divorcée ou séparée de corps, 

ART. 3.: Les act<:s ou piècés qui sont exclusive
,ment relatif" à fapplication du présent décret et 

qui fonf mention de l'usage auquel ils sont destinés, 
sont' exempts de la légalisation, dispensés de timbre 
et, s'il y a lieu, enregistrés gratis. 

,AIlT. 4. . 'Le p;ésent décret est applicable il 
l'Algérie et aux colonies. 

ART. ':;. - Le président du. conseil, ministre de 
la défense nationale et de la guerre et des affaires 
étrangères, le garde des sceaux, ministre de la justice,· 
le ,ministre 'des finances, le ministre· de l'intérieur, 
le ministre 'des anciens combattants et pensionnés et 
le ministre, des colonies sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de ,l'exécution du présent décret qui 

sera p!Jblié au Joamal officiel de la République 
rraqç,üse et. soumis à la tatification des chambt;,es, 
<:onformément aux dispositions de la loi du 19 mars 
1939, 

Fait à Paris, 1e 18 novembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Présidènt de la République: 

Le pn!sidenl du cO!lseil, 
, . ministre de la défcllS/! nationale et de la guerre 

et des affaires étrangères, 
'Edç>uard DALADIER. 

Le gard,e des sceaux, mÜIlstre de la ;ustice, 
Georges BONNÈT. 

Le mlnistn(des finallCes, 
Paul REYNAUD. 

Le ministre de [',ntériear, 
, Albert SA.RRAUT. 

Le ministre des tlflCiellS, combattants 

et pensionnés, 


René BESSE. 
Le ministre des cdlonies, 

Georges MANDEL. 

EJections complélllcntaires 

'ARRETE No 719 promulgwuzf IUt TogQ le décret-loi 
du. 18 novembre 1939 reportant pelllkmt la durée des 
kosii/ités les électiollS cQmplémenlaires. ' 

LE GOllVEI<NEUR DES" CoLON!ES, 
OffICIER DE· LA LtotON D'HONNEUR,

CoMMiSSAIQE DE LA RÉPUllLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
_et Ie$ pouvoirs du Commissaire de la République au Î ogo; 

Vu le, décret du t9 septembre 1936 portant réduction 
des. dépenses administratives du Togo, môdifié par celui 
du 20 juillet 1937; " 

, Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion . et de publication des textes réglemenlaires aU Togo 
~ _,au Cameroun; 

Vu le décret-loi du 18 novembre 1939 reportant pendant 
la durée d~s hostilités les élections complémentaires; 

Vu le radiotélégra!l1mè officiel na 65 elt date du 1er décem~ 

,brc 1939 du ministre des colonies; 


ARRETE: 

'AJ<TICLE PI<EMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé' Sous le mandat de la France, 

le décret-loi du 18 novembre 1939, reportant pendant 

la 'durée des hostilités les élections cQrnplémentaire~, 


ART. '2. "'7 Le présent arrêfé sera enregistré, com

muniqué et (l'U~Ué partout où besoin sera, 


Lomé, le 27 décembre 1939. 

L. MONTAGNÉ. 

.' 
LE PRÉSiDENT DE Lk RÉPUBL'IQUE FRANÇAISE, 

. Sur le rapport du président du conseil, ministre de la 

dé,fense nationale et d~ la guerre et des affaires étrangères, 

du ministre de l'intérieur. et du ministre des colonies; 


Vu' la loi du 19 mars 1939 autorisant le go~v-ernement à 

prendre par décret les mesures nécessaîres à -la défense 

au pays; , 


le cOflseil de,s ininistres' eutendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les élections complémentaires 
législatives, cantonales, oommunales et les élections i 
ç-omplémenlaires aux délégations financières algérien 1 
nes, auxquelles il devrait être 'procédé, ,en "",rtu des 1 

textês en vigueur," pendant la 'période des hostilités, l 
sont repqrtées li une date qui "'sera fixée après cette 
période' par décret rendu en conseil des ministres. 

Ce décret fixera également la date des élections en 

vue du renouvellement des conseils municipaux sus

pendus en application de l'article 3 du"décret du 

26 septembre 1939. , 


Les pouvoirs des délégations spéciales désignées en 

exécution de l'article 3 du'décret du ,26 septembre 

1939, sont prorogés jusqu'à la date d'entrée en f.onc


,ti'ons des conseils mur1Ïcipaux élus conformément aux 
dispositions de l'alinéa préèédent. ' 

ART. ,2. -Les ,opérations de revision des listes' '1 
électorales ,sont ajClUmées jusqu'à une, date qui sera J
fixée, après la cessation des hostilités, par décret rendu 

en conseil des ministres. ' 


, ART. 3.' - Les mandais .élonférés soit par délégation 
directe' du ,oonseil municipal, soit sur la pl'(lposition de 

" 
1 

celui-ci, cessllnt de plein droit lorsque le oof!Seil l1UIni
cipal est, pendant la durée des hostilités, soit suspendu • 
en application de l'article 3 du décret du 26 septembre 
1939, soit diSSOlls en application de l'article 44 de la 
loi du :; àvril 1884., ' 

La délégation spéciale, suivant les cas, désigne de 

nouveaux titulalres de ces mandat ou fait de nouvelles 

propositions. Les !flandats ainsi attribués prennent fin 

en même temps que les pouvoirs de la délégation 

spéciale. 


AQT, 4. - Les dispositions du llr.ésent' décret S<lnt 

applicables à l'Algérie et aux colonies. 


, ART. 5. '- Le présent décret sera wumis li 'la ratifi

cati,on des chambres, dans les conditions fixées par la 

loi du 19 mars 1939. 


ART. 6. - Le président du conseil, ministre' de 1. 
.péfense nationale et de là guerre et des affaires étran
gères, le ministre de l'intérieur et le mi!1istre des cOlo


